
Le Rialet, le 20 mars2023 

 
OC.2E Occitanie Energies Environnement 

à   Monsieur Pierre-André DURAND 
Préfet de Région Occitanie 

1, place St EFenne 
31000   TOULOUSE 

Objet : demande d’audience 

Monsieur le Préfet, 

Notre collecFf associaFf est fortement préoccupé par les 
informaFons qui lui parviennent, par voie de presse notamment, selon lesquelles les autorités 
décisionnaires auraient l’intenFon d’accorder dans les tous prochains mois un maximum de 
capacitaires en électricités renouvelables pour le compte du ministère de la transiFon 
énergéFque. 

Il se dit ainsi que les Préfets auraient reçu de vos services des 
objecFfs chiffrés. Il est également observé l’organisaFon dans certains départements de 
sessions d‘échanges aux libellés variés parfois desFnées à finaliser des programmes chiffrés à la 
hâte et, surtout, dépourvus de la moindre évaluaFon environnementale. 

Ces acFons créent un senFment d’insécurité croissant, que 
renforcent les chiffres - certainement fantaisistes - qui ont commencé à circuler. 

Nous avons contribué en 2021 aux travaux préparatoires à la 
cartographie de zones favorables à l’éolien non contraignantes, au niveau régional et dans les 
départements. Travaux suspendus dont nous savons qu’ils ont repris en lien avec la seule filière, 
appelés à prochainement déboucher sous le format de « zones d’accéléraFon des EnR » sans 
respecter la parole donnée d’une concertaFon sérieuse aux résultats indiscutables. 

ParFcipant aux travaux ministériels en vue de préparer la stratégie 
française Energie Climat 2050 et la PPE 2024-2033, nous savons que ceux-ci prennent en 
compte l’engagement de Belfort sur l’éolien terrestre : étaler jusqu’en 2050 l’objecFf de 
doublement de la puissance installée fin 2020, y compris les « projets dans le tuyau ».  

Pourtant, rien n’indique que les travaux cartographiques régionaux 
précités aient intégré cet engagement, ce qui accroît le malaise. 

A`enFves à la cohésion sociale, soucieuses de la réussite d’une 
transiFon respectueuse des territoires ruraux, de leurs habitants et de leur biodiversité, nos 
associaFons constatent les impacts environnementaux croissants de projets insuffisamment 
cadrés. 



Il nous semble donc important de pouvoir vous rencontrer afin 
d’évoquer de vive voix ces préoccupaFons. Tel est donc l’objet de ce courrier que de vous 
demander audience. 

Nous tenant à votre disposiFon à ce`e fin, nous vous prions 
d’accepter, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre haute considéraFon. 

     Jacques Biau         Françoise Marchand 

      

     co-secrétaire    co-secrétaire 

Adresse postale : aux bons soins de l’associaFon OC.2E, Mairie, 38 route d'Augmontel, 81240 Rialet 
Dossier suivi par : Bruno Ladsous, tél. 0649693959,  email ladsousbruno@gmail.com 
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